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MAISON DE REFUGE

tour

LES ENFANTS VICIEUX DU JURA

Par M. le Dr S. SCHWAB

Ce n'est pas la premiere fois que la Societe jurassienne
d'Emulation est saisie de la question des maisons de
refuge ou etablissements d'education pour enfants aban-
donnes. Dejä en 1882, ä la reunion annuelle qui eut lieu
ä Porrentruy, M. Frederic Imer, notre actif et tres de-
voue collegue, nous entretint d'un projet de foudation
d'un Asile intercantonal pour les jeunes filles abandon-
nees. Alors on songeait dans la Suisse romande ä

completer l'oeuvre de relevement si bien commencee ä Serix
pour les garcons, et les Societes d'utilite publique des
cantons de Vaud, Geneve et Neuchätel voulaient faire
jouir les jeunes filles des memes bienfaits. A cette epo-
que, M. F. Imer, en sa qualite de delegue de la Societe
d'Emulation, faisait partie d'une commission chargee de
soumettre des propositions ä cet egard, et le projet des
deliberations de cette commission nousfut communique.
S'appuyant sur le fait qu'il est fort difficile de placer des
jeunes filles vicieuses dans des families aptes ä les elever
convenablement, et considerant que pour satisfaire aux
besoins naturels de la femme, il fallait eviter de grandes
agglomerations, la commission s'etait prononcee pour la
fondation de petits etablissements, de families composees
d'une douzaine de jeunes filles placees sous la direction
d'une mere, et recommandait de leur donner un carac-
tere prive et de les rendre completement independants
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de l'Ftat. On abandonnait aux diverses societes canto-
nales d'utilite publique la creation et l'organisation de
l'une ou de plusieurs de ces families.

M. Fred. Imer constatait en 1882 quele canton de Berne
possedait une maison de refuge pour jeunes filles, peu-
plee alors de 44 eleves : mais comme la langue qui y est
exclusivement en usage, n'est pas celle parlee parle plus
grand nombre des habitants du Jura, il invitaitla Societe
d'Emulation ä mettre ä l'etude la creation d'une famille
pour l'education de jeunes filles vicieuses du Jura et ä

charger le bureau-directeur de la nomination d'un comite
pour proposer les meilleures voies et moyens d'arriver
au but. L'assemblee n'eut malheureusement pas le temps
de discuter cette importante question et l'on se borna ä

decider l'impression du rapport dans les Actes de la
Societe.

Dix annees se sont ecoulees depuis la presentation du
rapport de M. Imer, et ce n'est qu'aujourd'hui que la question

de la fondation dans le Jura bernois d'une maison
de refuge pour enfants vicieux. dont le francais est la
langue maternelle,est soumise a une discussion publique.

Cette fois, c'est un peu ä l'initiative des maires d'Ajoie
et de quelques deputes jurassiens demandant la creation
d'une maison de refuge speciale du Jura, que cet objet
important reparait dans les deliberations de la Societe
d'emulation. La section de St-Imier, en sa qualite de co-
mite-directeur de la Societe pour l'annee 1891, reconnais-
sant l'opportunite de la creation dq l'etablissement pre-
nomme,a charge mon humble personne de vous soumet-
tre un rapport et invite les diverses sections ä me faire
parvenir prealablement les vues emises par leurs mem-
bres. Un seul rapport m'a ete adresse; le merite en revient
au promoteur du mouvement, M. Fred. Imer, president
de la section de Neuveville. II est malheureusement fort
bref et je n'ai done pu profiter que peu des etudes et des

experiences faites par notre honorable collegue et ami.
Ajoutons que la section de Neuveville. qui s'est reunie
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extraordinairement pour en deliberer, s'est rangee aux
opinions emises par son president. Nous les ferons con-
naitre dans le cours du rapport.

II semblait que de l'Ajoie, oü, dit-on, l'on s'interesse
d'une maniere toute particuliere ä l'institution projetee
— preuve en soit le cri d'alarme jete par les maires de
ce district — on s'empresserait de communiquer au
rapporteur, ne füt-ce que les besoins et les voeux des
populations bruntrutaines, mais jusqu'ici le silence le plue
absolu a ete observe. J'aime ä croire que des represen-
tants de la section d'Ajoie nous soumettront en seance
planiere les raisons pour lesquelles les autorites com-
inunales de cette contree reclament la creation de l'eta-
blissement dont nousallons nous occuper d'une maniere
aussi approfondie que le temps le permet.

Nous nous attacherons d'abord ä exposerlesprincipes-
qui dirigent depuis un demi-siecle la Societe suisse d'uti-
lite publique quant aux soins ä donner ä l'enfance mal-
heureuse et les reformes que cette association a accom-
plies ou qui, sous son egide, ont ete realisees dans celui
auquel nous appartenons; puis nous chercherons ä de-
montrer la necessite pour la population bernoise de lau-
gue francaise de la creation d'une maison de refuge ä

son usage.
Les philanthropes suisses attachent une importance

toujours plus grande aux moyensprophylactiques et de-
mandent que les remedes ä apporter ä la misere, au vice
et au crime soient appliques avant tout ä l'enfance mal-
heureuse et abandonnee. lis soutunanimes pour envisa-
ger que c'est par l'abandon des enfants que se perpetuent
de generation en generation lepauperisme et la depravation

morale, et que c'est dans la categorie des enfants
negliges que l'on doit rechercher les germes hereditaires
d'oii sortent les pauvres, les criminels, en un motlesfar-
deaux et les hontes des communes et de la societe en
general. D'apres la loi naturelle, le devoir de donner une
bonne education aux enfants incombe aux parents. Mai-
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heureusement un certain nombre de ces derniers sont
enleves prematurementpar des maladies, et il en est d'au-
tres qui ayant ete eux-rnemes negliges dans leurenfance,
sont devenus vicieux ou incapables de diriger l'education
de leui's enfants. Dans tous les cas, les orphelins pauvres
et les enfants negliges ou abandonnes doivent etre places
sous la protection et la sauvegarde de la societe. La loi,
dans tous nos cantons, arme suffisamment l'Etat, et les

communes, specialement, les autorites preposees ä l'assis-
tance des pauvres. sont chargees par lui de proteger les
orphelins et les enfants negliges, maltraites ou abandonnes

par leurs parents. Mais dans la pratique cette protection

due ä l'enfance nialheureuse est trop souvent illu-
soire. Le droit existe pour la societe, mais les organes de
celle-ci negligent de l'appliquer et ne songent, que medio-
crement ä l'importance de leur mission au point de vue
de la moralite et de la securite publique. Le laisser-aller
et l'indifference dominant dans un grand nombre de
cantons, l'on pourrait ä juste titre rendre les autorites res-
ponsables d'une partie notable des causes qui ontprovo-
que les delits et les crimes pour lesquels beaucoup d'in-
dividus sont detenus dans les prisons. On se plaint que
les communes n'agissent volontiers que dans les cas oil
lesenfants negliges possedent quelque fortune et qu'alors
elles se preoccupent davantagedeFadministratiou de ces
Mens que de l'education des enfants. On craint les
parents et d'autre part on cherche ä ne pas augmenter les
depenses des communes par le placement des enfants
dans des families honnet.es ou dans des etablissements
d'education.

Dans ces conjonctures.on reconnait la necessite deso-
cietes d'education pour la jeunesse, d'oeuvres des orphelins

pauvres afin que, surtout dans les contrees
industrielles et dans les centres de population, l'enfance mal-
heureuse puisse etre veritablement protegee, llestnotoire,
et maint rapport soumis a la Societe d'utilite publique
suisse par .les hommes les plus competents et les plus



experimentes, etablil, d'une maniere irrefutable que si.
entr'autres dans les cantons de Zurich, d'Argovie.deBale-
CampagDe, le pauperisme et ses consequences fatales sönt.
combattus avec succes et vout en diminuant. on le doit
A l'existence dans ces cantons de nombreuses et vigoureu-
-ses societes protectrices des enfants (Armenerziehungs-
Vereine). Les membres des societes debienfaisancecom-
prennent souvent. rnieux que les autorites communales
qu'il importe dansFinteret public de soustraire les enfants
A l'infiuence pernicieuse de parents indignes: ils sont
rnieux places pour exercer une surveillance active sur les
parents qui commenceraient A negliger leurs devoirs, et
par ce fait ils previennent dejä de nombreux cas d'aban-
don de famille; c'est grace aux efforts d'hommes et de
feuimes devoues, convaincus de l'excellence de la mission
qu'ils remplissent, que les communes, oil des families
depravees ont leur domicile et celles dont ces dernieres
sont originaires, sont vendues attentives A la position
malheureuse des enfants et invitees A exercer les devoirs
qui leur incombent. Leur intervention a, dans uii grand
nombre de cas, les effels les plus salutaires et si, — cela
arrive trop frequemment — les autorites cantonales font
la sourde oreille, reculent devant les depenses quipour-
raient resulter du placement des enfants dans des families
etrangeres ou des etablissements, les societes privees,en
obtenant d'elles et parfois des parents interesses un subside

et en se chargeanl du surplus des frais, parviennent
A leur but. A defaut do ces contributions, et lorsque les
circonstances le commandentimperieusemeut, elles s'im-
posent la totalite de la depense, et. par la propagande
qu'elles exercent parmi les bons citoyens, Targent dont.
elles ont besoiu leur est livre. Toujours les membres de
«es associations s'ingenient A placer convenablement les
enfants abandonees,et que ce placement ait lieu dansun
etablissement ou chez des parents adoptifs, ils veillent
avant tout A ce qu'il offre les garanties desirables et ne
se preoccupent. dans leur inspection que de la maniere
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dontl'edueation des enfants est dirigee. Enfiu,les soeietes
privees attachent une grande importance ä un bon appren-
tissage de metiers et elles n'abandonnent pas leurs
proteges, comme le font malheureusement la plupart des
communes,lorsqu'ils ont-atteint un certain äge determine
par la loi (16 ans d'habitude), mais seulement lorsque
leur avenir est assure et qu'ils n'ont plus besoin d'aide
et de protection.

Mais pour que Taction des communes vigilantes etsur-
tout des soeietes soit plus efficace, il faut que partout, en
vertu de la loi, elles soient investies, comme cela a lieu
dans les cantons de Bäle-Campagne et d'Argovie, du pou-
voir paternel et mises du consentement de l'autoritd
communale, en lieu et place des parents des etpouraussi
longtemps qu'elles le jugent indispensable dans Tinteret
des enfants. Ici surgit la grave question de la decheance
de la puis-ance paternelle. Dans la plupart des cantons^.
Sinon dans tous, la loi rend passibles de peines plus ou
moins severes, entr'autres dans notre canton celle d'un
internement dans une maison de travail, les parents qui
negligent de remplir leurs devoirs envers les enfants, et
eile autorise et prescrit meme aux communes de leur
enlever le pouvoir paternel et de donner des tuteurs ä

leurS enfants. Dans ceitains cas, les parents ne font au-
cune opposition ä ce qu'on les dispense du devoir d'elever
eux-memes leurs enfants, car ils savent bien qu'on ne
donnera pas suite aux menaces, ou bien ils esperent se

soustraire aux peines qui pourraient etre prononeees
centre eux. D'autre part, les autorites communales n'in-
terviennent que tardivement et elles redoutent souvent-
d'avoir ä entamer et soutenir un proces judiciaire dans
le but de faire pronoucer par un tribunal la decheance
paternelle. Personne n'aime jouer le röle d'accusateur.
meme dans les cas oü on doit agir d'oSice. Au reste,
meme si les autorites communales intervenaient chaque
foiscontre des parents indignes, cette intervention n'at-
teindrait pas le but que Ton doit se proposer, celui de
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prevenir l'abandon etla negligence des parents. Et cepen-
dant dans certains cas la mesure extreme dont nous
venons de parier, qui a pour consequence de detruire
plus ou moins les liens de la famille, devient indispensable.

Entre deux maux il faut savoir choisir le moins
grave, etnous estimons que l'avenir des enfants a droit ä

plus de sollicitude de la part de la societe qu'uu pere de

famille qui abandonne ou maltraite les etres issus de son
sang et de sa chair. Tous les soins donnes pourl'enfance
malheureuse par ies societes de charite etles communes
seraient souvent inutiles si les parents, apres avoir laisse
elever leurs enfants, lesretiraientprematurementcontre
le gre de ceux qui les out soustraits k des influences
desastreuses, et. si l'on tolerait que ces innocentes vic-
times fussent exploitees d'une maniere prejudiciable a

leur sante physique et morale. Aussi ne doit-on pas
hesiter ä provoquer et ä obtenir par tous les moyens
legaux la decheance de parents denatures. Les reco.urs
prevus ä des autorites superieures previendront dureste
suffisamment des jugements injustifies et precipites.

Nous n'examinerons pas si l'education des enfants dans
un etablissement est preferable k celle donnee dans des
families qui consentent ä recevoir dans leur sein des
enfants abandonnes ou negliges. L'un et l'autre de ces

systemes presentent des avantages et des inconvenient»
et les deux peuvent exister ;i cote l'un de l'autre. L'adop-
tion d'un oi'phelin pauvre par une famille charitable
serait le meilleur placement. Dans les contrees agricoles
le placement, dans de bonnes families de paysans est
facile et c'est ä quoi l'on a generalement recours. Nous
avons pu nous assurer dans l'ancien canton que les resul-
tats de ce Systeme sont satisfaisants. Dans les pays industries,

le mode de placement est au contraire difficile et
c'est pourquoi on y a fonde de nombreux orphelinats.
Ainsi le .Tura possede 6 orphelinats(Courtelary, Gottstadt,
Ghamp-Fahy, Delemont, Saignelegier, Porrentruy) avec
pres de 250 eleves, tandis que l'ancien canton en a 8, y
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cornpris les deux de la bourgeoisie de Berne (avee 300
enfants au plus) et cependant la populatiou de ce dernier
est quatre fois plus nombreuse que celle del'ancien eve-
ehe de Bale et les enfants indigents qui doivent etre
entretenus par les communes depassent 8000. La
municipality de Berne ä eile seule a 950 enfants ä sa charge
et depense actuellement pour eux pres de 80,000 fr.

Mais les placements dans les families et dans les arphe-
linats ne peuveut s'appliquer ä tous les enfants aban-
donnes. Lorsque les enfants sont jeunes et que leur
education n'a ete que negligee, c'est ä quoi Ton devrait
toujours songer; mais quand ils sont vicieux et ont.
atteint un äge avance, il y aurait peril les recevoir dans
les milieux destines ä des enfants se trouvant dans des
conditions normales. T1 a done fallu creer des institutions
speciales pour cette categorie d'enfants.

Maintes families, meme parmi celles qui remplissent
scrupuleusement et intelligemment leurs devoirs envers
leurs enfants; les institutions les mieux qualifiees pour
diriger l'education de la jeunesse : les commissions d'e-
coles. les comites des pauvres, les autorites tutelaires
connaissent de ces etres en quelque sorte incorrigibles,
qui font leur tourment et souvent leur desespoir et exer-
cent sur leurs camarades d'ecole et de jeu une influence
malfaisante. Les uns sont expulses ou retires volontai-
rement des ecoles pour etre places dans des families etran-
geres ä la localite qu'ils habitent ou dans des pensions;
quelquefois le changement de famille, de maitre de classe,
de maitre d'apprentissage suflit pour produire une
amelioration et si ces enfants trouvent ailleurs une main
ferme et prudente pour les diriger, leurs mauvais pen-
chantspeuvent disparaitre entierementet ils parviennent
parfois ä se distinguer par leur conduite et ä rejouir
leurs parents et leurs protecteurs. Nous connaissons tous
de ces exemples. Mais il en est qui, quoi qu'on fasse,sont
de naissance quasi fatalement voues ä une vie desor-
donnee, au vice et au crime. Ce sont — Vobsei-vation de
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medecins et d'educateurs l'a mis en evidence — des etres
issus generalement de parents livres ä l'ivrognerie ou
affeetes de maladies mentales. Pour ceux-oi, des etablis-
sements speciaux, dontle personnel enseignant saittenir
compte des particularity individuelles et des bizarreries
de caractere, s'imposent et Ton a constate qu'en pareil
cas on peut encore obtenir une notable amelioration.

En dehors de ces cas exceptionnels, nous savons qu'il
y a un grand nombre d'enfants qui, appartenant ä des
families livrees ä l'ivrognerie et ä l'inconduite, frequen-
lent tres irregulierement l'ecole, menent une vie vaga-
bonde, mendient, mentent, volent et soutrebelles ä toute
exhortation de la part des instituteurs et des autorites
scolaires et communales. Yivant dans une atmosphere
viciee, il serait etonnant que ces malheureux enfants ne
se corrompissent pas, et s'ils ne sont pas soustraits ä la
contagion du mal,alors qu'ils sont encore en bas age, on
peut prevoir que beaucoup d'entre eux paraitrontun jour
devant les cours d'assises et viendront echouer dans les
prisoos de l'Etat. Souvent ces enfants commettent des
actes punissables avant l'äge de 16 ans; s'ils ont moins
de lä aus, l'impunite leur est assuree et ils ne pourront^
selon la loi, etre l'objet de poursuites penales; s'ils onL
de 12 ä 16 ans, il sera prealablement decide s'ils ontagi
sans ou avec discernement, et selon ce qui sera reconnu
par le juge, ils seront ou bien acquittes, ou bien con-
damnes ä la detention pour un temps plus ou moins
long, mais jamais superieur ä la moitie du maximum de
la peine prevue pour l'infraction commise par eux. G'est
du moins ce que le code penal qui regit notre canton
prevoit ä l'encontre des delinquants :lges de moins de 16

ans revolus; il statue en outre que la detention devra
avoir lieu dans un penitencier special, c'est-a-dire dansuu
etablissement destine aux jeunes condamnes et quel'au-
torite, qui a ete saisie de la plairite contre des enfants
assures de l'impunite ou ayant agi sans discernement.
fera. au Conseil-Executif des propositions quant aux me-



sures de sürete ä prendre äleurencontre. Nous n'adine't-
tons pas qu'un juge consciencieux, quand il s'agit d'un
enfant apparteuant ä une famille taree. ne cherche pas ä

le soustraire ä Finfluence nefaste qui dejä l'a conduit äla
harre du tribunal. II demandera qu'on le Sorte de ce
milieu fatal;' rnais oil trouvera-t-on la famille qui se chärgern

de 1c. corriger et quel orphelinat consentira ä le
recevoir? Nous voyons done que des etablissements
speciaux pour les enfants vioieux et les jeunes delin-
quants sont deveuus une necessite, ä moins qu'on ne
place ces malheureux dans les penitenciers ordinaires.
pour cohabiter avec des criminels endurcis, s'asseoir ä

l'ecole du vice et en sortir dans des conditions plus defa-
vorables que lorsqu'ils y sont entres. C'est, helas! au-
jourd'bui encore le sort reserve ä beaueoup d'enfants,
soit que la loi autorise cette maudite promiseuite. soit
qu'ellc exige des etablissements speciaux pour la jeu-
nesse, comme c'est le cas dans notre canton de Berne,
fei, im decret du 18 mai 1888, prevoit la creation, dans la
maison de refuge de Cerlier, d'une section de delinquants
äges de 16 ä 20 ans: mais comme cet asile n'a pas encore
ete organise, ces jeunes condamnes et quelques-uns äges
rneme de moins de 16 ans, continuent malheureusement
a et,re places dans la maison penitentiaire de Thorberg.

Nous exprimons le vueu que bientot nos autorites pro-
cedent ä l'execution des mesures ordonnees par le code

penal et prevues par la loi sur les maisons de travail du
15 mai 1884 et le decret precile.

11 appartenait ä l'illustre Societe suisse d'utilite publique

de signaler le mal, de demontrer I'urgence de re-
formes en ce qui concerne Tamendement et la correction
des enfants vicieux et surtout de precher par l'exemple.
Elle fonda dans ce but l'etablissement de. la Biichtelen,
pres de, Berne pour les gargons. Cette maison de refuge
i Rettungsanstalt) fut ouverte en 1838. A cela ne se borna
pas son aetivite dans ce domaine important. Plus tard
fut oree l'etablissement de Sonnenberg, pi~es de Lucerne,
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pour des gargous de la Suisse catholique, et eufiu celui
de Richterswyl, canton de Zurich, pour des jeunes filles
eatholiques. Aujourd'hui, plus de 200 enfants trouvent,
dans ces asiles l'insti uction, la vie reguliere, le goüt et les
aptitudes au travail dont ils etaient prives dans leurs
families, et le nombre des jeunes gens qui en sont sortis
corriges et qui pour la plupart sont deveuus des mem-
bres utiles ä la societe est considerable. La Suisse benit
ä juste titre les f'ondateurs de ces excellentes institutions.

Grace ä l'initiative de la Societe suisse d'utilite publique,

les cantons et les societ.es de bienfaisance s'empres-
serent de fonder ä leur tour des etablissements sembla-
bies et de corriger les imperfections que presentaient
leurs legislations. Notre canton fut Fun des premiers ä

entrer dans la voie qui venait de lui etre tracee, et nous
signalerons bientot les oeuvres qu'il a accomplies et les
lacunes qu'il a encore ä combler s'il veut repondre aux
solicitations de la Societe d'utilite publique suisse en
meme temps qu'aux besoins de nos populations. Zurich
ionda successivement les maisons de refuge de Bübikon,
Freienstein, Schlieren et Oberembrach ; Glaris la colonie
d'Escher de la Lindt; les Societes d'utilite publique de
la Suisse romande la Colonie agricole et professionnelle
de Serix; St-Gall les maisons de refuge du Feldli, ä
Oberbären, Grabs Balgach et Wattwyl: Argovie celles d'Ols-
iberg, Effingen et Oberflachs; Yaudles disciplinaiies can-
tonaux des Groisettes et de Chailly, pres Lausanne, et de

Moudon; Bäle-Ville l'etablissement de Äugst; Schafl'liouse
celui de B ich; Grisons ä Loire, et Thurgovie la Colonie
agricole Bernrain ä Emmishofen.

La Suisse possede aujourd'hui 30 etablissements pour
les jeunes gens vicieux et le nombre de leurs eleves
ascende ä pres de Gl 00, soit. pres de 850 gargons et 250

filles. La rnaisou de refuge de Richterswyl, qui est. en
meme temps une ecole d'apprentissage pour filles,compte
pres de 80 jeunes filles. C'est le maximum. Le discipli-
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naire cantonal ä Moudon pour lilies n'etait frequente au
commencement de l'annee 1889 que par 16 eleves. G'est
le minimum.3renferment de 16ä20eleves; 10de20 ä 30;
6 de 30 ä 40; 4 de 40 ä 50; 6 de 50 ä 60 et 2 au-delä de 60.

Les etablissements mixtes, c'est-ä-dire ceux reunissant
des enfants des deux sexes, sont au nombre de 11; ils
ont tous leur siege dans la Suisse allemande. Les autres
sont exclusivement affectes soit aux garcons, soit aux
lilies.

Le resultat educatif de tous ces etablissements est
Signale commc satisfaisant. Sur 1270 garcons et filles sortis
pendant la derniere periode de 5 annees, 33 seulement
sont indiques comme ayant subi une condamnation pour
crime ou delit.

Le canton de Berne iriaugura en 18481'ere des ret'ormes
en faveur de l'enfance abandonnee et vicieuse. (irace a

l'impulsion vigoureuse de M. 1c D1' Schneider, de bien-
heureuse memoire, alors Directeur de l'interieur, la
premiere loi concernanL la fondation d'etablissements
publics de charite fut promulguee. Nous en extrayons les
dispositions qui ont trait a l'objet de notre etude :

Art. 1. — L'Etat fondera et entretiendra ä ses frais le
nombre necessaire &etablissements d'education et de»

maisons de refuge pour le* enfants delaisses;
Des maisons de travail obligatoire pour les adultes ;

Des bourses pour l'apprcntissage de metiers, en faveui
de jeuncs gens pauvrcs doues d'heureuses dispositions-^! r

L'Etat s'interessera aux dtablissernenlsge>i(h"auxdieducation

prwde, en contribuant aux frais de pension (qui
furent fixes par l'art. 10 de la meme loi a fr. 50 ancienne
valeur ou fr. 72»50 nouvelle).

(1) Le Jura probte fort pen ou paa du tout de ces bourses, aux-
quelles il a c-pendant droit romme les autreä parties du eauton. Sur
la demende des communes, des Societes de bienfaisance, des OEu-
vres fVorphelins pauvres, la Direction des sc ours publics
aecorde dans la rägle la moitid dps frais d'apprentissage pour enfints
pauvres. Une somme de fr. 10,000. portee annuellement au budget
de l'Etat, permet de distribuer un grand nombre de bourses.
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Abt. 2. — Les etablissements d'education publics, c'est-
ädire cantonaux, pour les pauvres seroDt disposes de
maniere ä pouvoir recevoir au moins 200 eufants.

On y admettra de preference les orplielins, les enfanis
abandonees par leurs parents, ou les enfants encore
innocents qui auront dü etre enleves ä leurs proches, soit
ä cause de la negligence qui presidait ä leur education,
soit ä cause des mauvais exernples qu'ils recevaient de
leur entourage.

Art. 8. — Les maisons de refuge seront disposees de
maniere ä recevoir au moins 100 enfants en tout. Seront
admis dans ces etablissements les enfants qui manifes-
tent des penchants precoces ä l'immoralite et au vice,
ceux qui, pour cette raison, ont dejä encouru des con-
damnations judiciaires, et ceux dont la peine a ete com-
muee en detention dans des maisons de refuge.

Art. 4. — Les maisons de travail obligato>re seront
disposees de maniere ä contenir au moins 160 adultes eu
tout. Seront re§us dans ces etablissements tous ceux qui
bien que notoirement capables de travailler, ont tenu
une conduite legere, dereglee et immorale, qui les fait
tomber ä la charge du public, des communes ou de l'Etat,
par la mendicity, par le vagabondage ou par Vabandon
de famille, etc.

Selon la loi du 8 septembre 1848, deux maisons de

refuge, l'une pour les garcons, l'autre pour les filles, de-
vaient etre creees immediatement et cette prescription
ne resta pas le.tre morte, car ces deux etablissements
furent ouverts tot apres l'adoption des dispositions tute-
laires touchant Tenfance vicieuse ; les etablissements
d'education pour les enfants abandonnes devaient suivie
et nous savons que l'orphelinat cantonal d'AarwaDgen
ne tarda pas ä etre ouvert pour recevoir des garcons
abandonnes.

En 1867, le Grand-Gonseil adopta une Loi sur I'extension

des maisons de refuge deslinees aux enfants enclins
au vice, dont le but etait de transformer les etablisse-
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ments d'education on orphelinats cautonaux, tels qu'Aar-
wangen, en maisons de refuge, aün de repondre aux
exigences du nouveau code penal et de transferer, en partie
du moins, la classe des ecoliers existant dans des asiles
specialement affiectes ä la jeunesse.

II fut alors etabli que les enfants places dans des.

maisons de refuge y sejourneront dans la regle .iusqu'ä Tage
de 16 ans revolus et que ces etablissemenls serviront aux
besoins du canton entier. Uno reserve etait faite pour les
eufants catholiques ; des mesures speciales devaient etre
prises pour que ceux-ci puissent etre places par voie
d'arrangement dans des maisons de refuge affectees
exclusivement aux enfants catholiques. Nous ignorons
si une fois ou l'autre des enfants vicieux originaires du
•Iura catholique furent places dans une maison de refuge
confessionnello; l'execution de ces mesures est, du reste
rendue impossible par le fait que nulle part dans la Suisse

francaise il n'existe de maison do refuge catholique. On

en trouve quelques-unes dans la Suisse allemande, mais
l'on ne songe pas, vu la difficulty de la langue, ä y placer
des garcons et lilies de l'Ajoie. de Delemont ou des

Franches-Montagnes.
Une modification t.res regrettable fut apportee ä la loi

du 8 sepfembre 18a8, qui stipulait la gratuity des maisons
de refuge. Selon la loi du 2 septembre 1867, une pension
doit etre payee pour chaque enfant qui y est admis, qu'il
ait subi une condamnation ou que les communes et, les
families les placent sans Finlerveution du Juge. Nous
deplorons cette mesure en tant qu'elle s'applique ä des

communespauvres ou ä des Societes de charite, et ne la
comprenons que lorsqu'il s'agit de families aisees et de

corporations possedaut un fonds des pauvres considerable

ou distribuant ä leurs ayants droit des jouissanees
d'une certaine importance. Elle parait avoir ete iuspiree
par un iuteret fiscal ou bien eile fut prise dans un
moment de crise finaticiere.

En imposant aux communes denuees de ressources, ä



lies societes destruction pour la jeuuesse ouädes
associations de cbarite privee le paiement d'un prix de pension

qui varie aujourd'hui, selon decision du Gonseil-
Executif, de fr. 120 ä fr. 150 par annee, l'Etat a commis,
ä notre sens, deux fautes. II a illogiquement etabli une
difference entre les delinquants jeunes et adultes ; ceux-
ci, des qu'ils ontetecondamnesäla detention sontentre-
tenus exclusivenrent par l'Etat, tandis que pour les en-
fants au-dessous de 16 ans, condamnes ensuite de debts
ä l'internement dans une maison de refuge, il exige ou
plutötimposeaux communes une contribution qui pourra
etre prelevee pendant plusieurs annees. L'Etat a surtout
agi contrairement au but moralisateur que poursuit la
loi precitee. Ce n'est pas en augmentant les charges des

communes et des societes privees que Ton facilite la fache
des autorites qui les representent. On sait avec quelle
repugnance ces dernieres adressent des plaintes contre
des parents indignes et demandentl'admission d'enfants
abandonees et vicieux dans des Etablissements d'educa-
tion, et, plutöt que de fournir des aliments ä l'egoismeet
au laisser-aller, le legislateur devrait favoriser le plus
possible le depot de plaintes, Fintroduction d'enfants
negliges dans des maisons de refuge et prevenir ainsi
d'une maniere efficace les crimes et les debts qui condui-
ront plus tard les malheureuses victitnes d'une mauvaise
education dans les prisons de l'Etat. Nous en appelons
du Grand-Gonseil mal avise ä une autorite legislative
mieux informee et plus soucieuse des interets de la so-
ciöte, et si la disposition malencontreuse contre laquelle
nous nous elevons etait remplacee par la gratuite d'au-
trefois ou du moins par un modique prix de pension, de
•fr. 50 ä fr. 100, par exemple, selon les circonstances, nous
sommes convaincus que le peuple, usant du referendum,
l'accepterait avec le plus grand empressement. Ge serait
un moyen souverain de lutter avec succes contre lepau-
perisme et de venir en aide aux communes oberees

L'article 6 de la nouvelle loi etabbssant que les mai-



sods de refuge sont destinees aux besoins du ccmton en-
tier, on devait prevoir qu'un decret du Grand-Conseil
ou un reglement du Conseil-Executif fixerait les mesures
ä prendre pour repondre aux besoins des populations
francaises du canton. C'est ce qui eut lieu. Le reglement
pour les 3 maisons de refuge existant en 1867, applicable
au quatrieme de ces etablissements cree des lors ä Cer-
lier, dit expressement ä sou art. 5:

« 11 sera attache ä l'une des maisons de refuge destin6e
aux garcons, de meme qu'ä celle des Alles, un maitre
auxiliaire capable d'enseigner la langue francaise. »

L'art. 3 prescrit en outre que chaque etablissement doit
avoir un maitre auxiliaire pour 12 ä 15 enfants. Gette
disposition a sans doute pour but l'organisation des
maisons de refuge d'aprös le Systeme des families, tel
qu'il a ete pre onise et reconnu necessaire par la Societe
suisse d'utilite publique et tel qu'il existe dans les
maisons de refuge creees par cette derniere, mais non pas
encore completement dans Celles du canton de Berne.

Nous constatous ä regret que les prescriptions ci-des-
sus,quelque naturelles etrecommandables qu'ellessoient,
ne sont pas observees. II existait autrefois ä Landorf, qui
est la maison de refuge destinee aux garcons welsches,
une classe speciale pour eleves de langue francaise et
eile etait dirigee par un maitre auxiliaire, capable de leur
enseigner dans cette langue les matieres du programme
des ecoles primaires. Depuis plus de dix ans l'art, 3 du
reglement que nous venous d'invoquer est inapplique.
La classe francaise est tombee en desuetude, et ä Lan-
dorf comme ä Kehrsatz on ne trouve aujourd'hui — j'ai
pu m'en convaincre — aucun maitre ou institutrice et

nul employe de ces etablissements capables de parier
couramment le fraiiQais. Si, comme c'est le cas äLandorf
seulement, la langue frangaise figure dans le plan d'etu-
des, cette brauche est enseignee k tous les eleves indis-
finctement, qu'ils soient allemands ou frangais, etlaper-
sonne qui actuellement en est chargee. declare sans am-
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bages ne pas la counaitre suilisammentpour etre ä meine
de l'enseigner en fran^ais ä des enfants de langue fran-
eaise. II resulte tres certainement de cette infraction an
reglement et de la uou-observation d'uue disposition
•oreee en faveur du Jura et des families francaises, un
prejudice pour les eleves places dans les asiles par les
communes jurassienues. Leur education souffre de ce fait,
et le directeur de Landorf, ainsi que les membres du
comite de l'etablissement, deplorent non seulemeut I'en-
nui, les distractions et les gamineiies dont les eleves
welsches se i-endeut coupables—les en rendi'ons-nous
responsables — pendant des lemons dont longtemps ils
ne comprenuent pas un mot, et ils constatent que ce
melange d'elements differents quant k la langue et quant au
caraclere, nuit dans uue forte mesure ä la discipline en
general aussi bien qu'aux progres des enfants tant fi-an-
V,ais qu'allemands. Directeur et commission eprouveraient
une vive satisfaction k voir disparaitre une anomalie
nuisible aux uns et aux autres, et ils ont crude leur devoir
de la signaler dans leui-s rapports ä la Direction des se-
cours publics. Gette autorite a meine reconnu justifiees
les plaintes et doleances du comite de surveillance de la
maison de refuge de Landoif, et. nous savons pertinem-
ment que loin de mettre obstacle ä la separation de ces
deux elements disparates, elle appuiera au contraire vi-
vement les propositions qui pourront etre faites dans le
but de mettre fin k une situation equivoque et compro-
mettante.

Comment donner satisfaction aux besoius legitimes
des populations frangaises du canton? Sera-ce en rdta-
blissant la section welsche de Landorf pour les gareons
vicieux et en en creant une dans l'etablissement pour
jeunes filles de Kehrsatz, oü eile n'a, parait-il, jamais
existe Ou bien demanderons-nous que l'Etat fonde
dans le Jura une nouvelle maison de refuge et quecelle-
ci soit destinee exclusivement. aux enfants vicieux de
langue franqaise?
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Nous uous pronongons d'emblee contre la premiere de
ces deux alternatives — du moins pour ce qui concerne
l'asile des gargons de Landorf— parce que I'experience
a prouve que la coexistence de deux sections, l'une alle-
mande, qui predominera toujours, et l'autre frangaise
presente des inconvenients serieux et que, malgra les
meilleures intentions de la commission de surveillance
et de la Direction des secours publics, il sera toujours
tres difficile de trouver un directeur parlant egalement
bien nos deux langues nationales et surtout une diree-
trice capable de compreudre le langage des Jurassiens,
de recevoir leurs confidences et d'agir en bonne mere de

famille sur le cceur de ces enf'ants aux penchants funestes
et souventrebelles aux meilleures exhortations. Ettrou-
vät-on une famille de directeur possedant cette qualite
pour ainsi dire indispensable au relevement de nos
gallons vicieux, il faudra encore decouvrir un maitre auxi-
liaire de meme acabit, propre ;i devenir le chef intelligent
et affectueux du groupe des welsches. Mais comme l'on
sait que les jeunes instituteurs changent volontiers de

place et cherchent naturellement ä s'elever, l'on doit pre-
voir des mutations frequentes dans le personnel eusei-

gnant et un jour viendra oü l'administration preferera ä

un instituteur frangais, mais mediocre educateur, un maitre

allemand ne possedant que quelques bribes de frangais,

mais capable d'exercer une bonne influence sur les
eleves. C'est probablement ce qui a occasionne, ily a dix
ans, la disparition de la classe frangaise de Landorf.
Aussi cstimons-nous qu'il n'y a pas lieu de revenir ä

l'etat de choses anterieur. L'experience l'a condamne
definitivemcnt.

Quant ä la maison de refuge de Kehrsatz pour les jeunes

lilies,nous croyons que Ton pourrait pourle moment
se borner ä demander que Tenseignement de la langue
rrangaise tut introduitc dans le programme et que quelques

heures fussent affectees par semaine ä cette branche
d'etude. specialement pour les eleves frangaises, ä moins
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toutefois que l'ou ue prefere, ä l'instar de quelques mai-
sous de refuge de la Suisse allemande, reunir les filles
aux garcons daus uu seul etablissement. II faut croire
que, meme chez les enfants vicieux le melange des sexes
ne presente pas de graves inconvenients, puisque nos
confederes de Zurich, de St-Gall, etc., l'ont tente et pa-
raissent eo etre satisfaits. Nous reconnaissons toutefois
qu'uue maison de refuge mixte soulöverait de l'opposi-
tion dans certaines parties du Jura, et pour ce motif l'ou
ferait bien de n'admettre dans l'etablissement projete
(jue des garqons. Le jour n'est pas eloigne on les filles
vicieuses de langue franqaise seront recueillies leur
tour dans un asile special.

Nous etant categoriquement declares hostiles aux an-
ciens errements, il semblerait qu'il ne restät plus que la
seconde alternative, c'est-ä-dire la creation dans le Jura
d'une cinquieme maison de i-efuge ä l'usage d'cnfants
vicieux du sexe masculin. Et cependant une eventuality
nouvelle a surgi. La section do Neuveville uous rend
attentifs ii la Colonie agricole et professionnelle deSerix.
pres d'Oron, qui est une maisou de refuge creee pour les
liesoins de la Suisse romande, ä la fondation de laquelle-
la Societe jurassienue d'Emulation a coopere et qui a tou-
jours compte parmi les membres de sa direction des
Jurassiens, entre autres M. Fred, lmer, et parmi ses eleves
quelques jeunes gens vicieux de l'un ou l'autre de no.s
districts protestants. Quoique nous n'ayons pas visite
Sei'ix, nous avons appris par la lecture des 28 rapports
annuels qui ont ete publies dcpuis son ouverture, que
cet etablissement est bien organise, excellemment dirige
et a rendu de tres grands services aux populations de la
Suisse romande et specialement a notre Jura. Nonobs-
tant, nous nous permettons de douter que la maison
de refuge de Serix puisse etre substitute ä la section
franqaise de Landorf. Nos motifs sont que les enfants
catholiques en sont exelus et que le prix de pension est
relativement tres eleve : celui-ci est an minimum defr.80
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par mois et. au maximum de fr. 50; ii varie de 360 äfr. 600

par an. G'est sans doute ä cause du prix elevd que les

communes, les families et les societes sont- astreintes ä

payer ä Serix, que le no rubre des eleves du .Iura a tou-
jours ete minime dans l'Asile romand. II n'a jamais
depasse 5. Aujourd'hui il est de trois. Gomme il est ä pre-
voir que les conditions d'admission dans la maison de re-
fugedeSerixne serontpas modifiees,surtoutpasenfaveur
du Jura, dontles donsetlegs constituent une tres legere
contribution aux depenses ordinaires assez considerables
de ces etablissemen ts,et que, d'autrepart, le prix de pension
exige par nos maisons cantonales de refuge (fr. 120 ä 150

par an) est comparativement de beaucoup inferieur ä ce-
lui de Tinstitution romande et sera, vraisemblablement
ineme diminue ä l'avenir, nous nous voyons obliges de
chercher une autre solution que celle qui nous a ete sug-
geree par la section de Neuveville et eile n'est autre que
celle indiquee il y a un instant.

II s'agit maintenant de demontrer que les habitants de

langue francaise du canton de Berne et les vieux Bernois
francises dans la Suisse romande, sont assez nombreux
et fournissent un contingent d'enfants vicieux suilisant
pour qu'une nouvelle maison de refuge doive etre creee
ä leur usage.

Selon le recensement federal de 1888. le canton do
Berne possedait ä cette epoque 86,000 habitants parlant
la langue frangaise. Ce resultat, compare aux receuse-
ments precedents, prouve que le nombre des welsches
bernois augmente d'une periode ä l'autre d'une maniere
sensible et meme dans une mesure plus gran de que celui
des Allemands.

A ces 86,000 welsches domicilies dans le cautou, il con-
vient d'ajouter, pour les besoins de la cause que nous
defendons, les Bernois fixes dans les cantons de la Suisse
romande et qui, pour la plupart, en ont adopte la langue
et les moeurs. Nous ne pouvons pas indiquer le chiffre
exact de ces emigres, dont le plus grand nombre appar-
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•tient certainement ä Fanden canton, mais nous appuyant
sur les donnees statistiqaes de 1'annee 1880, nous croyons
ne pas nous tromper en admettant que le canton de

Neuchätel en compte 80,000 au moins, celui de Yaud
25,000, Geneve 6000, Fribourg et Valais dans leurs
districts frangais 4000. En tout, hors du canton,Bernois de-

venus plus ou moins welsches 65,000, auxquels viennent
se joindre les families originaires de notre pays qui sont
allees inutilement chercher fortune en France et dont'les
enfants flnissent souvent par ecliouer dans nos orphe-
linats et surtout dans nos maisons de refuge. Nous en
avons trouve plusieurs dans les registres de quelques-
uns de nos etablisseinents d'education. Disons que,dans
^'occurence, pres de 160,000 individus de langue fran-
ajaise doivent etre pris en consideration, et n'oublions pas
que les Bernois qui s'expatrient appartiennent rarement
ä la categorie des gens aises. Ainsi la Direction des se-
cours publics a entretenu en 1890 plus de 100 personnes
originaires de Fanden canton habitant les seuls cantons
de Neuchätel, Vaud et Geneve.

Les faits que nous venous d'enumerer permettent de

supposer que les maisons derefuge de notre pays recueil-
lent un assez grand nombre d'enfants vicieux de langue
frangaise. Si le canton des Grisons, avec sa population
de 94,000 ämes, possede un Etablissement de ce genre
peuple de 54 gargons et filles, celui d'Argovie avec 194,000
ämes 8 maisons de refuge mixtes avec 124 eleves, etc., il
se trouve vraisemblablement parmi les 160,000 welsches
bernois une jeunesse malheureuse assez nombreusepour
que l'une de ces maisons devienne une necessite. Les
registres que nous avons compulses en fournisseut, helas!
la preuve. Sur 183 enfants eleves aujourd'hui dans les
maisons bernoises de refuge (Landorf 50 gallons, Gerlier
37, Aarwangen 45, ensemble 132 gargons; Kehrsatz 51

filles), on compte 25 ganjons et filles dont la langue fran-
caise est la langue maternelle. Les gargous se trouvent
ä Landorf (211 et Gerlier (41. Si nous tenons compte des

3
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3 enfants places par des communes jurassieunes dans
Fetablissement de Serix, nous arrivons au chiffre de 28

gallons vicieux.
Parmi les 25 eleves francais de Landorf et Cerlier, 7

seulement out ete places par des communes ou families
du Jura bernois. 5 d'entre eux sont des ressortissants
jurassiens. Geneve en fournit 6, le canton de Neuchätel/
et Vaud 5, tous originaires de Fanden canton. Sur les
Jurassiens, quatre sont catholiques et trois protestants.
Remarquons en passant qu'au point de vue confession-
nel le Jura se pret.e mieux que Fanden canton ä des eta-
blissements d'education ; il existe en effet ä ßienne, ä

St-Imier, ä Montier, Delemont et Porrentruy des eccle-
siastiques protestants et catholiques, auxquels l'instruc-
tion religieuse des eleves de maisons de refuge pourra
facilement etre confiee, surtout si ces asiles sont crees
ä proximite des localites ci-dessus.

Parmi les sept filles franpaises qui se trouvent äKehr-
satz, 3 habitaient le Jura bernois et les 5 autres les
cantons de Neuchätel, Vaud et Geneve. Toutes sont des
ressortissautes de Fanden canton.

De ce qui precede, il resulte clairement que les besoins
existent et. que les elements neeessaires pour justifier la
creation par FEtat et aux frais de cetui-ci, aiusi que le
veut la loi, d'une cinquieme maison de refuge et pour en
assurer le maintien, ne font pas defaut. 35 enfants, si
Fetablissement projete devait etre mixte; 28 s'il est destine

seulement aux garpons, pourraient immediatement
le peupler. Huit maisons de refuge de la Suisse comptent.
un nombre d'eleves egal ou inferieur ä celui indique
ci-dessus, et cependant personne ne songe ä les suppri-
mer. Nous sommes disposes ä croire que ces petits eta-
blissements l'emportent quant au resultat educatif sur
les plus grands. L'ideal est. ä nos yeux une maison de
refuge ne formant. qu'une famille de 12 ä 15 membres,
dirigee par un brave instituteur-agronome, que secon-
derait une femme devouee et laborieuse, ä Fexclusion
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des sous-maitres et chefs d'atelier qui, nous eu avons
maintes fois faitTexperience, ne coutribuent pastoujours
ä la marche prospere d'un etablissement d'education.

Si la uouvelle maison de refuge avait son siege dans
le Jura, et si nous avions le bonheur de trouver pour la
diriger une famille possedant toutes les qualitesrequises
pour operer la guerison morale desenfants vicieux, nous
sommes convaincus qu'elle serait bien vite appreeiee et.

que bientöt eile aurait de la peine ä suffire aux deman-
desd'admission. 11 est indubitable que le Jura, les villages
agricoles aussi bien que les localites industrielles, posse-
dent un nombre relutivement considerable d'enfants
negliges et yi. ieux que les families honnetes ue se soucient
pas d'elever, malgre une forte retribution, et que les or-
phelinats refuseut d'admettie. Ou bien n'y a-t-ii dans les
districts de Courtelary et de Neuveville que 3 de ces etres
depraves (chiffre actuel du contingent fourni par chacun
d'eux aux maisons de refuge), deux dans celui de Dele-
mont, 4 dans les Franches-M'ontagnes, et les districts de

Moulier, Laufon et Porrentruy n'en possederaient-ils
aucun, comtne cela parait etre le cas aujourd'hui, puis-
qu'ils n'utilisent pas du tout les maisons de refuge 1 J'at-
tends votre reponse, ou plutöt je la connais. Tous vous
protestez non pas seulement contre ces apparences men-
songeres, mais contre l'inertie du Jura. Le pays gemitde
la torpeur des autorites communales et de district. Les
ecclesiastiques et les societes de bienfaisance counaissent
et deploreut la deg'enerescence intellectuelle, morale et.

physique d'une partie notable de notre population, de
celle des districts catholiques surtout — silesrenseigne-
ments qui m'ont ete fournis sont exacts, ce dontnousne
doutous pas — et ils desirent sans doute que ceux qui
ant mandat d'äme reagissent energiquement contre le
fleau qui sevit dans un trop grand nombre de tamilles et

de communes de notre pays.
" Ä.pprenons ä connaitre les lois protectrices delajeu-
uesse et surtout appliquons-les en denomjant les parents
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indigues et, soit pour intiuiider ou punir ces deruiers,
soit pour les corriger, si cela est encore possible, eu
demandant aux prefets leur internement dans les maisons
de travail. La Societe d'Emulation a reclame en son temps
des reformes quant ä la repression de l'abandon de fa-
mille, etc., et vous savez que le Grand-Gonseil a fait droit
ä ses legitimes reclamations. La loi sur les maisons de
travail de l'annee 1884 est plus ou moins notre oeuvre, et
les Jurassiens qui ont contribue ä son elaboration de-
vraient, mieux qu'ils ne Font fait jusqu'ici, profiter des

dispositions excellentes qu'elle contieut. Au surplus, le
I prix de pension, qui d'abord fut fixe ä fr. 150, soit le

maximum prevu par la loi, ce qui entrainait ä des depen-
ses que beaucoup de communes redoutaient, a ele reduit
ä fr. 50 par annee. Malgre cela, les etablissements d'Anet
pour fiommes et de Berne pour les femmes renfertnent
aujourcFbui un nombre fort restreint de detenus du Jura,
11 dans le premier et 7 dans le second Toutes les femmes
appartiennent aux districts catholiques; 9 homines sur
11 egalement. Les districts de Courtelary et Moutier ne
sont represents cbacun que par un detenu. La commune
du Jura qui, daus ces dernieres annees, a agi avecleplus
d'euergie est celle des Breuleux. C'etait cette meine
commune qui reclamait dejä eu 1884 avec le plus d'insistance
la creation d'une maison de travail pour le Jura. Ge voeu
tres legitime n'a pu encore etre realise, mais il le sera si
les communes font leur devoir et si les Jurassiens n'y
mettent pas d'entrave. L'opposition, nous le savoos, ne
viendra pas de Fanden canton. Ici, quoiqu'on en dise, on
cherche ä tenir compte des besoins de la population
frangaise du canton. Nous sommes autorises ä le croire
et, pour ce qui concerne votre rapporteur, ä le dire.

Ge n'etait pas sorlir du sujet que nous trait'ons en vous
entretenant un instant des maisons de travail,car celles-ci
sont en quelque sorte le corollaire indispensable des
maisons de refuge. On ne peut, on ne doit pas laisser impm"
nis les parents qui abandonneut leur famille. Agir autre-
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ment serait encourager l'inconduite et la negligence des

peres et meres et deroger aux principes les plus elemen-
taires du christianisme et de l'economie sociale. Aussi,
attirons-nous l'attention toute speciale des preposes com-
munaux et des prefets sur le but que poursuit la loi sur
les maisoDS de travail et demandons-nous qu'on l'appli-
que strietement.

Le facteur le plus important pour la regeneration des
enfants abandonees et vicieux est sans contredit la cha-
rite privee. Ce sont les societes d'edueation pour la jeu-
nesse, les CEuvres d'orphelins pauvres qui sontetseront
de plus en plus les agents de la croisade inauguree il y a

plus de 30 ans dans les cantons de Bäle-Campagne et
Argovie par les societes dites du sou (Fünfrappenverein)
— nom qu'elle doivent ä la cotisation de 5 cent, par
semaine payee par leurs membres. L'activite de ces
societes a eu les resultats les plus heureux. St-Imier a,
dans le Jura, pris l'initiative d'un mouvement semblable.
L'CEuvre des orphelins pauvres de St-Imier creee en 1877,
«seile de Bieune, de Sonvillier et Villeret qui ont ete sue-
cessivement fondees sur les bases de la societe-mere
exercent leur sainte mission avec un succes croissant;
denombreux enfants leur doivent deja leur relevement
et, leur bonheur. Actuellement elles elevent 30 enfants et
depensent ensemble plus de fr. 5000 par annee. Et dans
le reste du Jura que fait-on Que sont devenus les reves
et les projets d'antan A Delemont, ä Porrentruy et ail-
leurs, de bons citoyens se proposaient decreer des caisses
centrales de pauvres sur le modele de celle du district de

Gourtelary et nous nous rejouissions de ces bonnes intentions

et voyions dejä poindre ä Fhorizon de fortes et
durables organisations sur lesquelles viendraient se gref-
fer, comme dans le Yallon, des CEuvres d'orphelins
pauvres. Membres de la Societe d'einulation de Porrentruy,
de Delemont, de Moutier, de Neuveville, des Franches-
Montagnes, provoquez dans vos districts la creation de
societes pour l'education d'enfants abandonnes, groupez
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autour de vous la partie saine de la population, hornmes
etfemmes.et ouvrez vos coeurs et vos bourses aux enfants
•malheureux quelle que soit leur origine.

Les CEuvres des orphelins pauvres, fortes de Fopinion
publique, sont appelees ä exercer une grande influence
sur les communes bourgeoises; celle-ci ne pourront pas
resister au courant qui va se former, elles finiront par
imiter l'exemplequi leur sera donne par de bonnes gens
qui ne s'inspirent que de Famour du prochain et feront
plus et mieux en faveur des enfants abandonnes et
negliges. II est vrai que presque tous nos districts posse-
dent des orphelinats; mais ceux ci ne sutFisent pas, soit
parce que quelques-uns d'entre eux ne sont destines et
afifectes qu'aux ressortissants des communes bourgeoises,
soit parce que dans la regie on n'y regoit que les enfants
äges de moins de 12 ans, soit entin pour le motif que les
enfants vicieux ne peuvent le plus souventpas y trouver
acces.

Et FEtat ne ferait-il rien en faveur des CEuvres d'or-
phelius pauvres? Jusqu'ici le canton s'est borne äaccor-
der, en vertu de la loi Schneider de 1848, des subsides
aux orphelinats (fr. 72»50 par enfant) et dans quelques
cas il envoie des secours en faveur d'enfants onginaires
de l'ancien canton qui sont secourus par des societes ou
des particuliers. Dans l'etat actuel de la legislation surle
pauperisme, 1'Etat ne pourrait etre appele ä faire davau-
tage que ce qu'il accorde aujourd'hui, mais la Confederation,

soucieuse des interets moraux du peuple suisse, a
decide d'appliquer le 10 % de la recette provenant de
i'alcool ä la lutte contre les causes et les effets de l'ivro-
gnerie.S'agissant de repartir la somme de plus de fr. 100,1)00

que notre canton prelevera de ce chefchaque annee, dejä
ä partir de 1891, une commission preconsultative a. sur
la proposition de la Commission cantouale d'utilite
publique, demande que pour tout enfant place dans une
maison de refuge il füt alloue par FEtat un subside de
50 fr,, ce qui devait avoir pour consequence de porter lc
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'prix de pension ä payer par les communes et les societes
k 70 ou 100 fr. au plus. II fut decide en outre que les
societes privees d'education — Gotthelfstiftung (fonda-
tions de Gotthelf), dans l'ancien canton, CEuvres d'orphe-
lins pauvres dans le Jura — recevraient un subside de

fr. 40 pour tout enfant entretenu par elles. Le Gonseil-
Executif adopta ces propositions, mais la commission du
Grand-Conseil, chargee de preaviser le projet du gouver-
nementjles modifia en cesensquedes subsidesneseraient
accordes que pour les enfants issus de families livrees
ä l'ivrognerie et dont les peres auraient ete prives judi-
ciairement de la puissance paternelle, et ces changements
furent malheureusement agrees par le Grand-Conseil,
Nous disons malheureusement, parce que les restrictions
apportees au projet rendent pour ainsi dire illusoires et
l'espoir quel'on nourrissait d'ouvrir largement les portes
des maisons de refuge et l'extension que nos GHuvres

d'orphelins pauvres et les Gotlhelfstiftungen de l'ancien
canton se proposaient de donncr ä leur activite. Deman-
der ä une societe privee qu'avant de se charger de l'edu-
cation d'un enfant ou de son placement dans une maison
de retuge, eile fasse prononcer, apres des formalites lon-
gues et coüteuses, la decheance du pere, c'est depasser le
hut, exiger l'impossible et en denaturer meme le carac-
tere. Mais ce decret n'a ete rendu que provisoirement; k
la fin de cette annee il sera niodilie selon les experiences
faites et l'ou nous a donne l'assurance que des 1892 on
tiendra comple des vceux legitimes des societes privees,
des communes et de la Commission cantonale d'utilit6
publique.

Arrive k la fin de l'expose, peut-etre un peu long, de
1'importante question que vous avez mise ä l'ordre du
jour de cette assemhlce et avant de vous soumettre les
conclusions de votre rapporteur, je me permets de faire
3ine fois encore appel k votre patriotisme.

Vous savez que dans beaucoup de nos communes l'a-
handon des-enfauts,leur mauvaise education, la fr6quen-
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tation irreguliere des ecoles sont la cause principale du
resultat deplorable des examens de recrues et de la position

fort peu honorable qu'occupe le Jura et avec lui le
canton tout entier dans l'echelle de l'instruction publique

en Suisse. Une noiivelle occasion vous est Offerte de

lutter contre le mal qui a envahi plusieurs de nos
districts et menace notre avenir.

Uuissons-nouSj tils de la Rauracie — societes de bien-
faisance et communes, ecclesiastiques et maires, prefets
et juges, protestants et catholiques, radicaux et couser-
vateurs — et faisant treve aux steriles luttes de parti,
donnons-nous la main pour le relevement de l'entance
negligee, le bonheur de nos families, le developpement
pacifique de nos villages et la sauvegarde de 1'honneui
du Jura et du canton de Berne
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